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ANNEXE 1 : EAU POTABLE 

L’alimentation en eau potable de la commune est assurée par le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau 

Potable du Pays de la Mée.  

Le réseau est alimenté par plus de 4 captages. L'eau qui l'alimente est souterraine. L'eau distribuée est produite 

par les usines de Saffré (majoritairement) et de Nort/Erdre. La qualité des eaux nécessite un traitement complet, 

étant également sur la gestion de la distribution de l'eau sur le territoire, déléguée à VEOLIA Eau. 

 

 

Document 1 - Schéma de l'alimentation en eau potable du Pays de la Mée 

Aucun problème relatif à la qualité de l’eau distribuée ou au réseau de distribution lui-même n’est à signaler en 

particulier (voir Atlantic ’eau - Qualité de l'eau distribuée en 2023 - SECTEUR DE PAYS DE LA MEE-SUD - UNITE 

DE DISTRIBUTION SUD - https://www.atlantic-eau.fr/leau-dans-votre-commune/leau-la-meilleraye-de-

bretagne). 

  



 

 

 

 

Document 2 : Réseau d’eau potable dans la commune de la Meilleraye-de-

Bretagne 



PROTECTION DE LA RESSOURCE 

La protection des ressources en eau par la mise en place de périmètres de protection constitue une priorité 

nationale. La région des Pays de la Loire est désormais bien avancée dans cette démarche : actuellement, 87 % 

des captages d’eaux destinées à l’alimentation humaine (soit 91,5% des débits captés) sont juridiquement 

protégés et bénéficient d’une déclaration d’utilité publique. 

Ce taux de protection est à comparer avec les chiffres nationaux : 62,9% des captages sont protégés sur le 

territoire français représentant 73,2% des débits captés. La région présente donc un avancement satisfaisant. 

Une spécificité de la région est l’existence d’une structure spécifique d’alerte aux pollutions accidentelles à 

l’échelle de la Loire : le syndicat Loire Alerte. Celui-ci fait appel à 2 structures privées chargées d’apporter une 

aide 24h/24 à l’ensemble des collectivités des départements du Maine et Loire et de Loire-Atlantique. Son 

financement est assuré par un prélèvement sur la facturation de l’eau. 

Le territoire de la Meilleraye-de-Bretagne n’est concerné par aucune zone de captage d’eau potable. 

 

  



EAUX PLUVIALES 

 

Document 3 : Réseau d’eaux pluviales dans la commune de la Meilleraye-de-

Bretagne 



ANNEXE 2 : ASSAINISSEMENT

La commune de La Meilleraye-de-Bretagne dispose de deux stations d’épuration. La capacité des stations 

d’épuration (STEP) du territoire (en EH) ainsi que le nombre d’habitants raccordés selon les dernières données 

disponibles sont présentées dans le tableau suivant. Le rapport de visite du SATESE (Service d’Assistance 

Technique aux Exploitants de Station d’Epuration) a été utilisé, permettant d’avoir une donnée mise à jour au 

possible et détaillée en matière d’état des filières de traitement.  

La STEP de la Croix Camus a été remise en activité en juin 2022, elle dispose d’une capacité de 100 EH pour 30 

habitants aujourd’hui raccordés. Selon le rapport de synthèse 2020 réalisé par l’Assistance Technique à 

l’Assainissement de Loire-Atlantique, la commune doit prévoir une résolution rapide du système de relevage des 

effluents arrivant sur l’ouvrage du chemin de la vieille cure, très récent, pour en réhabiliter le fonctionnement. 

Nom Typologie STEP 
Année de mise en 

service 
Capacité nominale 

en 2020 (EH) 
Nombre raccordés 

2020 (hab) 

La Croix-Camus 
Filtres plantés de 

roseaux 
2014 100 30 

Chemin de la Vieille 
Cure 

Boues activées 2009 1900 1099 

 

La Communauté de Communes Châteaubriant-Derval est compétente en matière d’assainissement non-

collectif. A travers le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), elle contrôle les installations pour 

garantir leur conformité. 

 

 Document 4 : Réseau d’assainissement dans la commune de la Meilleraye-de-

Bretagne 



 

ANNEXE 3 : COLLECTE DES DECHETS 

Le SICTOM (Service de Collecte et Traitement des Ordures Ménagères) assure le ramassage et le tri des ordures 

ménagères au sein de la Communauté de Communes de Chateaubriant-Derval. Le service de collecte est mixte 

(individuelle et collective) sur la commune de la Chapelle-Glain. A cette date, la collecte sélective se fait comme 

suit : 

• Les déchets ménagers : le porte-à-porte pour les usagers équipés de bacs individuels, l’apport vers des 

points de regroupement pour les usagers disposant de bacs collectifs. Un passage hebdomadaire est 

effectué sur l’ensemble de la commune. L’entreprise BARBAZANGES les achemine vers l’entreprise 

SECHE ECO INDUSTRIE de Changé en Mayenne pour un traitement par enfouissement en Centre 

d’enfouissement technique de classe 2.  

• Les emballages ménagers recyclables : c’est une collecte sélective multi matériaux (bouteilles 

plastiques, briques alimentaires, emballages acier, cartonnettes d’emballage…). Les emballages sont 

également déposés à l’entreprise TRI OUEST où ils sont triés par famille. 

NATURE DU DECHET TRAITEMENT / FILIERES 

Plastiques Recyclage par Valorplast – Puteaux 

ELA (briques alimentaires) Recyclage par la sté DHP – Bousbecque 

Carton Recyclage par OTOR Papeterie – Iteuil 

Journaux Recyclage par Chapelle Darblay – Grand Couronne 

Boîtes en métal Recyclage par Arcelor Packaging International 

Boîtes en alu Recyclage par Affimet 

Refus de tri CET classe 2 - Seche 

 

• Les points d’Apport Volontaire : chaque point est constitué de deux colonnes : le verre alimentaire et 

les papiers journaux, magazines. Ces déchets sont collectés par relevage effectué par l’entreprise 

BARBAZANGES. Ceux-ci sont entreposés sur le site de TRI OUEST avant leur acheminement sur les sites 

suivants :  

 

NATURE DU DECHET TRAITEMENT / FILIERES 

Verre St Gobain - Charente 

Papiers journaux Tri aux Brieulles SMCNA – Treffieux 



ANNEXE 4 : LE RESEAU ELECTRIQUE 

 

Document 5 : Réseau électrique dans la commune de la Meilleraye-de-Bretagne 



ANNEXE 5 : DROIT DE PREEMPTION 

URBAIN 

 

Document 6 : Droit de préemption urbain dans la commune de la Meilleraye-de-Bretagne 



ANNEXE 6 : EXPOSITION AU PLOMB 

 

 





 

  

Document 7 : Arrêté du 30 juin 2003 – Exposition au plomb – Département de 

Loire-Atlantique 



ANNEXE 7 : ALEA RETRAIT GONFLEMENT 

DES ARGILES 

 

Document 8 : Exposition à l’Aléa Retrait Gonflement des Argiles 

– La Meilleraye-de-Bretagne 



 





 





 





 





 





 





 





 



 

  

Document 9 : Exposition à l’Aléa Retrait Gonflement des Argiles – Les éléments à 

connaitre – Ministère de la Transition Ecologique – Novembre 2021 



ANNEXE 8 : LES BOIS ET FORETS 

RELEVANT DU REGIME FORESTIER 

 

 

Document 10 : Les Plans de Gestion Simplifié – La 

Meilleraye-de-Bretagne 



ANNEXE 9 : SITES ARCHEOLOGIQUES 

 

Document 11 : Les sites archéologiques – La 

Meilleraye-de-Bretagne 



ANNEXE 10 : TAXE AMENAGEMENT 

  

Document 12 : Délibération du relative à la taxe aménagement au sein de la commune de la 

Meilleraye-de-Bretagne 



 

ANNEXE 11 : SERVITUDE D’UTILITE 

PUBLIQUE 

LISTE DES SERVITUDES 

 

SUP Objet Éléments/Gestionnaire Précisions 

AC1 

Servitudes de 
classement et 
d’inscription des 
Monuments 
Historiques 

6 monuments historiques 
La commune est concernée par les servitudes 
relatives à la protection des monuments historiques 
de six éléments appartenant à l’Abbaye de Meilleray. 

EL7 
Servitudes 
d’alignement des 
voies publiques 

Gérées par le département / 

I1 

Servitude relative à 
la construction et 
l’exploitation de 
pipe-line d’intérêt 
général 

Géré par GRTgaz 

La commune est impactée par les servitudes d’utilité 
publique de maitrise de l’urbanisation associée à ses 
ouvrages de transport de gaz naturel haute pression. 

La canalisation traverse le territoire : 

• NOZAY-GENNETEIL – DN (-) 450 – PMS (bar) 
67,7 

I3 

Servitudes 
relatives aux 
canalisations de 
transport et de 
distribution de gaz 

Géré par GRTgaz 

Les servitudes portent sur les terrains situés à 
proximité des canalisations et des installations 
annexes. 

La commune est impactée par les servitudes d’utilité 
publique de maitrise de l’urbanisation associée à ses 
ouvrages de transport de gaz naturel haute pression. 

La canalisation traverse le territoire : 

• NOZAY-GENNETEIL – DN (-) 450 – PMS (bar) 
67,7 

PT1 
PT2 

Servitudes 
relatives aux 
installations 
classés 

Orange / 

PT3 

Servitudes 
attachées aux 
réseaux de 
télécommunication 

Orange / 



SUP Objet Éléments/Gestionnaire Précisions 

DPR 
Droit de passage 
sur le Domaine 
Public Routier 

Orange 

Orange est en charge de la fourniture du service 
universel sur l’ensemble du territoire national et 
bénéficie en tant qu’opérateur de réseaux ouverts au 
public d’un droit de passage sur le domaine public 
routier.  

L’article L47 du code des postes et des 
télécommunications électroniques institue ce droit 
de passage ; il mentionne en effet que l’autorité 
gestionnaire du domaine public routier doit prendre 
toutes les dispositions utiles pour permettre 
l’accomplissement de l’obligation d’assurer le service 
universel. Elle ne peut faire obstacle au droit de 
passage des opérateurs autorisés qu’en vue d’assurer 
les limites de ses compétences, le respect des 
exigences essentielles, la protection de 
l’environnement et le respect des règles 
d’urbanisme. 

PM3 

Servitude relative 
aux Plans de 
Prévention des 
Risques 
Technologiques 

Préfecture de Loire-
Atlantique 

La commune est concernée par une servitude PM3 
relative à l’implantation de la société Titanobel sur la 
commune limitrophe de Riaillé. 

T7 

Servitudes établies 
à l’extérieur des 
zones de 
dégagement 

/ 

La commune est concernée par cette servitude 
aéronautique instituée conformément aux 
prescriptions des articles R.244-1 et D. 244-1 à D. 
244-4 du code de l’aviation civile ainsi que des 
articles L. 126-1 et R 126-1 du code de l’urbanisme 
(cf. : arrêté et circulaire du 25 juillet 1990) 

 

Se référer au lien suivant pour obtenir des informations complémentaires : 

https://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fiches-sup-validees-r1065.html 

https://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fiches-sup-validees-r1065.html


SERVITUDE AC1 

 

SUP AC1 

Objet Servitudes de classement et d’inscription des Monuments Historiques 

Eléments / 
gestionnaires 

• Abbaye de Melleray | Les trois bâtiments conventuels entourant le cloître | Façades et 
toitures 

• Abbaye de Melleray | Eglise 

• Abbaye de Melleray | Les galeries du cloître 

• Abbaye de Melleray | Infirmerie | Façades et toitures 

• Abbaye de Melleray | Ancien logis abbatial | Façades et toitures 

• Abbaye de Melleray | Portail isolé du 12e siècle 

Précisions 
La commune est concernée par les servitudes relatives à la protection des monuments historiques 
de six éléments appartenant à l’Abbaye de Meilleray. 

 



 
Document 13 : Monuments historiques au sein de la commune de la Meilleraye-de-Bretagne 



SERVITUDE I1 

 

SUP I1 

Objet Servitudes relatives à la maitrise de l’urbanisation autour des canalisations de transport de 
gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques et de certaines canalisations de distribution 
de gaz 

Eléments / 
gestionnaires 

DREAL Pays-de-la-Loire 

Précisions Les servitudes portent sur les terrains situés à proximité des canalisations et des 
installations annexes. 

La commune est impactée par les servitudes d’utilité publique de maitrise de 
l’urbanisation associée à ses ouvrages de transport de gaz naturel haute pression. 

La canalisation traverse le territoire : 

• NOZAY-GENNETEIL – DN (-) 450 – PMS (bar) 67,7 

 



 



 



 

 



  



 

 
Document 14 : Fiche d’information relative à la servitude I1 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

Document 15 : Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en 

compte la maitrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou 

assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques – Commune de la Meilleraye-de-

Bretagne 



SERVITUDE I3 

SUP I3 

Objet Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures 
et de produits chimiques 

Eléments / 
gestionnaires 

Géré par GRTgaz 

Précisions Les servitudes portent sur les terrains situés à proximité des canalisations et des installations 
annexes. 

La commune est impactée par les servitudes d’utilité publique de maitrise de l’urbanisation 
associée à ses ouvrages de transport de gaz naturel haute pression. 

La canalisation traverse le territoire : 

• NOZAY-GENNETEIL – DN (-) 450 – PMS (bar) 67,7 

 



 

 Document 16 : Fiche d’information relative à la servitude I3 



SERVITUDE DPR 

 

 

 

 

 

 

  



SERVITUDE PM3 

SUP PM3 

Objet Servitude relative aux Plans de Prévention des Risques Technologiques 

Eléments / 
gestionnaires 

Préfecture de Loire-Atlantique 

Précisions 
La commune est concernée par une servitude PM3 relative à l’implantation de la société Titanobel 
sur la commune limitrophe de Riaillé. 

 











 

 

  Document 17 : Règlement relatif au PPRT lié au risque industriel de la société Titanobel situé 

sur la commune de Riaillé 



 

 

Document 18 : Recommandations relatives au PPRT lié au risque industriel de la société 

Titanobel situé sur la commune de Riaillé 



 

  

Document 19 : Cartographie relative au PPRT lié au risque industriel de la société Titanobel 

situé sur la commune de Riaillé 



SERVITUDE T7 

 

SUP T7 

Objet Servitudes établies à l’extérieur des zones de dégagement 

Eléments / 
gestionnaires 

Toute la commune 

Précisions La commune est concernée par cette servitude aéronautique instituée conformément aux 
prescriptions des articles R.244-1 et D. 244-1 à D. 244-4 du code de l’aviation civile ainsi que 
des articles L. 126-1 et R 126-1 du code de l’urbanisme (cf. : arrêté et circulaire du 25 juillet 
1990) 
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Document 20 : Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l’établissement à 

l’extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement et soumis à 

autorisation 
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